MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GENERALE RELATIVE AU
REGLEMENT 61-101 SUR LES MESURES DE PROTECTION DES PORTEURS
MINORITAIRES LORS D’OPERATIONS PARTICULIERES

1. L’article 4.1 de I’Instruction générale relative au Reglement 61-101 sur les mesures
de protection des porteurs minoritaires lors d’opérations particulieres est modifié par le
remplacement de « Reglement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat » par
« Reglement 62-104 sur les offres publiques d’achat et de rachat et le systeme d’alerte ».
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